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ÉLECTIONS PARTIELLES 2023 

 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL ÉLECTORAL ! 

La présidente d’élection est actuellement à la recherche de personnes intéressées à 
travailler pour les élections partielles 2023.  

Pouvez-vous travailler aux élections? 

Pour être admissible, vous devez : 

• Avoir 16 ans ou plus le jour des élections 
• Avoir la citoyenneté canadienne 
• Avoir votre domicile au Québec depuis au moins six mois 
• Ne pas avoir perdu vos droits électoraux 

De nombreux postes à combler, notamment :  

✓ Préposée ou au préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO) 
✓ Réviseure ou agent réviseur 
✓ Membre de la table de vérification de l’identité des électeurs 
✓ Scrutatrice ou scrutateur 
✓ Secrétaire 

Soumettre une demande d’embauche :  

Si un ou plusieurs postes vous intéresse, vous pouvez soumettre une demande d’embauche pour 

les élections partielles 2023 :  

✓ En remplissant le formulaire ci-joint et en l’envoyant à info@arundel.ca.    

https://www.electionsquebec.qc.ca/emplois/emploi-lors-des-elections-provinciales/
https://www.electionsquebec.qc.ca/emplois/emploi-lors-des-elections-provinciales/
mailto:info@arundel.ca
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ÉLECTIONS PARTIELLES 2023 

DEMANDE D’EMBAUCHE 

Renseignements généraux 

 
Prénom : ___________________ 

 
Nom : ________________________________ 

 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
Courriel : __________________________ 

 
Téléphone : ____________________________ 

 
Date de naissance : __________________ 

 
Langue (s) parlée (s) : ____________________ 

 

Avez-vous déjà été reconnu coupable d’une infraction constituant une manœuvre frauduleuse au sens 

de l’article 645 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités oui de la Loi 

électorale?     Cochez la réponse :    Oui : _____   Non : ______ 

Le travail électoral  

Sélectionnez les postes qui vous intéressent. Il est attendu des candidats qu’ils soient 
disponibles les jours de scrutin, entre 8 h 30 et 21 h 30 ainsi que pour le dépouillement du vote 
le 6 août. Le détail des conditions sera partagé aux candidats retenus. 

 
Scrutatrice ou scrutateur : 

 
______________________________________ 

 
Secrétaire : 

 
______________________________________ 

 
PRIMO : 

 
______________________________________ 

 
Réviseure ou agent réviseur : 

 
______________________________________ 

 
Membre de la table de vérification :  

 
______________________________________ 

Avez-vous de l’expérience de travail lors d’une élection : _____________________________ 

Si oui, veuillez les décrire ici : ___________________________________________________ 

____________________________________________________________________________ 

 
Formation obligatoire  

Vous serez convoqué à une formation si votre candidature est retenue. De plus amples 
renseignement à ce sujet vous seront partagés directement, au besoin.  

Soumettre votre candidature  
 
Seules les personnes dont la candidature est retenue seront contactées. Ce formulaire et les 
renseignements qu’il contient sont confidentiels et ne seront utilisés que pour les fins de 
recrutement de personnel électoral pour les élections partielles municipales 2023.  
 
 
Signature : ____________________ Date : ________________________ 

 


